
 

 

 

 
 

 CONTEXTE 

De nos jours, la mobilité constitue un enjeu de taille :  
 

 D’une part, du fait de l’augmentation des prix des carburants qui fait peser un poids supplémentaire sur la facture 
énergétique des ménages et des entreprises ; D’ailleurs, actuellement, un salarié qui réside à 20 kilomètres de son 
lieu de travail dépense au minimum 4000 euros/an pour ses déplacements domicile-travail (Source : ADEME). 
 

 D’autre part, les déplacements représentent près de 55% des émissions de Gaz à Effet de Serre (Données ARPE 
Midi-Pyrénées, 2009), ces derniers reposant principalement sur la consommation d’énergies fossiles. 
 

Cette problématique est d’autant plus vraie en milieu rural où les alternatives à la voiture individuelle restent encore trop 
peu nombreuses.  
 
C’est dans ce contexte, qu’en 2010, une première enquête « Déplacements Domicile-Travail » a été menée par le Syndicat 
Mixte du Pays Midi-Quercy, dans le cadre de son Plan Climat Energie Territorial. Cette étude a permis de montrer que les 
déplacements domicile-travail sur les axes Caussade/Montauban (D820) et Montricoux/Montauban (D115) sont très 
nombreux et la voiture personnelle est de loin le mode de déplacement dominant. 

 
C’est pourquoi, le Grand Montauban et le Pays Midi-Quercy ont décidé d’unir leurs 
efforts pour faire reculer la voiture individuelle et permettre à leurs habitants de 
maîtriser leur budget « Transport », en mettant à leur disposition une plate-forme de 
covoiturage. L’objectif de cet outil est avant tout de permettre la mise en relation 
entre personnes afin de faciliter la pratique du covoiturage.  
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 POUR QUELLES UTILISATIONS ? 

 

 Des horaires précis de départ et d’arrivée. 

 Un trajet organisé et anticipé avec mes covoitureurs. 

 Pour des trajets généralement réguliers.  

 

 

 

 COMMENT FAIRE ? 

 

 

Etape 1 : Je m’inscris à l’adresse URL suivante :  

http://www.covoiturage-grand-montauban.com/submitMenu.do?page=inscription 

 

 

La plate-forme de covoiturage du Grand Montauban 

Mon trajet concerne des déplacements au départ ou à l’arrivée du Pays Midi-Quercy 

Retour sur deux utilisations possibles :  
- Comment faire pour utiliser la plate-forme pour les déplacements au départ et/ou à l’arrivée du Pays Midi-

Quercy ? 
- Comment faire pour utiliser la plate-forme pour organiser le covoiturage autour d’événements organisés par le 

Pays Midi-Quercy et ses partenaires ? 
 

http://www.covoiturage-grand-montauban.com/submitMenu.do?page=inscription


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 2 : Je complète l’ensemble des informations demandées. Cela ne prend pas plus de 2 minutes ! 

Un mail m’est envoyé à l’adresse que j’ai indiquée. Il me faut maintenant aller sur ma boîte mail pour confirmer mon 

inscription, en suivant le lien URL fourni. 

Je peux maintenant m’identifier sur le site. 

 
 

Etape 3 : Je propose mon premier trajet.  

 



 

Etape 4 : Le site Internet me propose directement la liste des covoitureurs potentiels pour mon trajet.  

 
Etape 5 : Je me mets en relation avec le covoitureur qui m’intéresse. 

En cliquant, sur le nom, la liste des informations sur les covoitureurs apparaissent dont leur adresse mail. 

 
Etape 6 : Après avoir convenu des détails d’organisation avec mon covoitureur, je covoiture pour la première fois. 

 

 

Je m’inscris directement à l’adresse URL suivante et je suis la même procédure que précédemment : 

http://www.covoiturage-grand-montauban.com/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mon trajet concerne des déplacements au départ ou à l’arrivée du Grand Montauban 

Plus il y aura d’inscrits, plus il y aura de covoitureurs potentiels et de trajets possibles !  

 

Si aucun covoitureur ne correspond à mon trajet pour l’instant, pas de problème. Le site Internet 

m’alertera automatiquement par mail dès qu’un covoitureur correspondra à mon trajet.  

 

Si je ne dispose pas de véhicule, je m’inscris aussi. Il me suffit de préciser que je suis passager lors 

de mon inscription. 

 

 

http://www.covoiturage-grand-montauban.com/


 

 UTILISER LA PLATE-FORME POUR ORGANISER LE COVOITURAGE AUTOUR D’EVENEMENTS  

 

Etape 1 : Je me connecte, soit sous mon compte personnel, soit sous le compte « Pays Midi-Quercy ». 

Adresse mail : pcet-pmq@info82.com 

MdP : PMQ82 

 
 

Etape 2 : Je clique ensuite sur  l’onglet « Mes événements ». Je peux alors créer mon événement. 

 

 
 

Etape 3 : Je complète les informations demandées. 

 

 

mailto:pcet-pmq@info82.com


 

Etape 4 : Je fournis aux participants le lien Internet pour organiser le covoiturage : dans les invitations, dans les documents 

de communication par exemple. 

 
 

Etape 5 : Les participants disposant de l’adresse URL pourront ensuite proposer leur trajet directement en s’inscrivant sur 

le site ou en utilisant directement leur compte s’ils en ont déjà un. 

 
 

  
  
  
  
  

 
 

 

Pour plus d’informations : Sophie Filhol  

Chargée de mission « Energie-Climat » au Pays Midi-Quercy  

pcet-pmq@info82.com / 05 63 24 60 64 
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